
LE PRESIDENT DE RENNES METROPOLE :     
 

ARRETE :  

 La règlementation de la circulation est temporairement modifiée du jeudi 30 Avril 
2020 jusqu'au vendredi 05 juin 2020. La Chaussée et la piste piétonne seront réduites au 
droit de l'emprise de la zone de travaux, délimitée par du balisage de sécurité,  sur les 
voies métropolitaines suivantes : 
 
- RD68 : section au lieudit "La Boffetière sur 150 ml depuis le chemin de la ferme vers 
l'agglomération
- VC "La Nouette" : Voie en impasse. 
- Piste cyclable et piétonne: section comprise depuis le lieudit "La Nouette" jusqu'à la voie  
"La Lande d'Aviette" 
- Voie "La Lande d'Aviette" : section depuis la RD35 jusqu'à l'extrémité de la voie en 
impasse.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle 
sur la signalisation routière sera mise en place et surveillée en permanence par l'entreprise chargée 
des travaux de proximité. 



 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 
de la signalisation. 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant le long des grilles d'enceinte du 
chantier. En cas de non respect du présent arrêté, les véhicules en infraction pourront être 
verbalisés en vertu de l'article R417 - 10 du code de la route. L'amende prévue est une 
contravention de deuxième classe. Suite à cette constatation d'infraction, l'immobilisation et la mise 
en fourrière du véhicule peuvent être prescrites dans les conditions prévues aux articles L 325-1 à L 
325-3 du code la route. 

Article 6 : Les panneaux interdisant le stationnement, avec affichage de l'arrêté et indication claire 
des dates et horaires de l'interdiction, seront mis en place 48 heures avant le début des travaux. 

Article 7 : L'entreprise chargée des travaux devra prendre les mesures nécessaires et/ou 
compensatoires, en accord avec le service Prévisions des Sapeurs Pompiers, afin de préserver 
l'accessibilité des secours incendie aux immeubles, ainsi qu'aux hydrants. 

Article 8 : Si la nature des travaux empêche la circulation des véhicules de collecte de déchets 
ménagers dans une voie, l'entreprise devra organiser et faire réaliser le regroupement des bacs à 
l'extrémité des voies non praticables sur un point accessible aux véhicules de collecte, en 
coordination avec le service valorisation des déchets ménagers de Rennes Métropole. 

Article 9 : L'entreprise chargée des travaux devra afficher le présent arrêté sur l'emprise du 
chantier. 

Article 10 : Les infractions au présent arrêté seront relevées par procès verbal par les agents 
habilités, conformément à l'arrêté en vigueur. 

 Madame la Directrice Générale des Services de Rennes Métropole, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Transmis à la Préfecture le: 
Affiché le: 
Notifié le: 
Le présent acte est exécutoire. 



 


